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ANNEXE 7 

CONSIGNES DE SECURITE RELATIVES AUX PLONGEES 

EN PENFELD 
 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 



Date : 06/04/2011 CO/ACT N°04.04             Indice : a Page 7 sur 7 
 

 



Date : 06/04/2011 CO/ACT N°04.04             Indice : a Page 6 sur 7 
 

 



Date : 06/04/2011 CO/ACT N°04.04             Indice : a Page 5 sur 7 
 

 
2. CONSIGNES DE SECURITE RELATIVES AUX PLONGEES EN PENFELD. 

 

Les consignes suivantes sont à afficher dans les locaux plongeurs du SMP et de la DCBNS. 
 
Des copies peuvent être demandées à la section prévention environnement du Bureau 
maîtrise des risques de la base navale. 
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1. GENERALITES 
 
1.1. Objet. 
Le présent document précise les consignes de sécurité particulières à appliquer pour les 
plongées en Penfeld. 

 
1.2. Domaine d’application. 
Ce document est applicable aux plongées effectuées en Penfeld. Il limite celles-ci aux 
interventions subaquatiques des plongeurs du SMP et de la DCNS. 
Les autres plongées sont soumises à dérogation du commandant de la base navale. 

 
1.3. Responsabilités. 
La zone de responsabilité de la base navale de Brest concerne la rade abri et la Penfeld. 

 
1.4. Documents de référence. 
<R1> IQS ACT n°04 relative à l’organisation des plongées en Penfeld. 

 
1.5. Documents connexes. 
<C1> CO/ACT n°04.01 procédure de demande de plongée. 
<C2> CO/ACT n°04.02 procédure de prise en charge des accidents de plongée. 
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Mots clefs :  Plongée – consignes - Penfeld 
 
 
Liste de diffusion   
Interne : Tous Brest – Tout bâtiment Brest 
 
 
Externe : CENTENTOPEMAR QUELERN – DCNS – GESMA - CEPHISMER 
 
 




